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CP02  Comité français de la Pharmacopée « Plantes médicinales et 

huiles essentielles » – CP022014011 

Séance du 13 janvier 2014 de 10h00 à 17h30 en salle A014 

Ordre du jour 

10 h00 Début de la séance. 
 
1 Présentations générales 
1.1 Tour de table 
1.2 Présentation de l’Agence et des nouvelles instances. 
1.3 Présentation des activités de la Pharmacopée. 
1.4 Présentation du Règlement intérieur des Comités Français de la Pharmacopée (CFP) 
1.5 Présentation des procédures de travail pour les comités : 
 Liste des groupes DEQM rattachés au CFP « Plantes médicinales et huiles essentielles » 

Experts français dans les groupes DEQM 

1.6 Dates prévisionnelles pour 2014 
 
12h30 Pause déjeuner 
 
14h00 Reprise de la séance 
 
2 Les outils 
2.1 
2.2 

ANSM site internet : informations Pharmacopée 
DEQM site internet : informations  

 

3 Programme de travail 

3.1 Drogues végétales 

3.2 Liste des plantes 

3.3 Huiles essentielles 
 

4 Dossiers à examiner en séance 

 Gestion des conflits d’intérêts 

4.1 Inscription sur la Liste des plantes médicinales de la Pharmacopée française 

4.1.1 Justicia adhatoda (feuille de) 

4.2 Nouvelles monographies à la Pharmacopée européenne (Enquête Pharmeuropa 25.4) 

4.2.1 Gardenia jasminoides (fruit de) 

4.2.2 Renouée des teinturiers (feuille de) 

4.3 Révisions de monographies à la Pharmacopée européenne (Enquête Pharmeuropa 25.4) 

4.3.1 Artichaut (feuille d’) 

4.3.2 Benjoin du Laos 

  

17h30 Fin de la séance 

 
 


